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1. Distinction entre la convention entre actionnaires, la convention 
unanime des actionnaires et la déclaration de l’actionnaire unique 
 

2. La rédaction et la mécanique de la convention entre actionnaires : 
i) Pourquoi – les objectifs de la convention ? 
ii) Qui – tous les actionnaires ou quelques-uns ? 
iii) Quand – meilleur moment pour rédiger et réviser la convention ? 
iv) Comment – forme et étapes de la rédaction ? 
v) Quoi – les 10 clauses les plus importantes de la convention & 

 
3. Les 10 clauses les plus importantes de la convention : 

1. Droit de préemption 
2. Restriction aux transferts 
3. Obligation de vendre, d’acheter 
4. Droit de premier refus 
5. Droit d’entrainement – Piggyback, Drag along, Tag along 
6. Shotgun 
7. Évalutation 
8. Droits de vote 
9. Pénalités 
10. Autres clauses 

 
4. Les obligations aux termes de la Loi sur les sociétés par actions, la Loi 

canadienne sur les sociétés par actions et le Loi sur la publicité légale 
des entreprises. 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
  

Les conventions entre actionnaires : Le guide du praticien 

 


